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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

C’est le constat de la persistance d’affaires ravageuses pour la 
réputation des élus, et la volonté de tirer les leçons de l’expérience, qui ont 
conduit le rapporteur spécial, à entreprendre, dans le cadre du contrôle des 
crédits du programme Vie politique, cultuelle et associative, l’évaluation 
des dispositions législatives et réglementaires relatives au financement des 
campagnes électorales et des partis politiques. 

La présente proposition de loi marque précisément l’aboutissement de 
cette démarche car elle entend donner une traduction législative aux 
conclusions du rapport d’information adopté par la commission des 
finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire, lors de sa 
réunion du 15 juillet 2015. 

Certes, il ressort de ces travaux le constat d’une législation qui favorise 
la modération des ressources et des dépenses des candidats et des partis 
politiques, notamment par des obligations procédurales et déclaratives 
gages de transparence. Néanmoins, le rapport met également en relief la 
nécessité d’une rénovation de notre dispositif juridique garantissant que les 
principes qui le soutiennent ne demeurent pas lettre morte. 

Cette exigence vaut à l’évidence en ce qui concerne l’encadrement du 
financement de la campagne pour l’élection du Président de la République. 
En effet, l’article 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 renvoie pour 
l’essentiel aux dispositions de droit commun du chapitre V bis, du livre Ier 
du titre Ier du code électoral consacré au financement et plafonnement des 
dépenses électorales. Afin de répondre à de nouvelles exigences de 
transparence démocratique – sans créer d’inutiles complexités – et, au-delà, 
d’établir un cadre adapté à de nouvelles pratiques ou phénomène politiques, 
une proposition de loi a été déposée par le Rapporteur spécial qui modifie 
ou complète des dispositions ne relevant pas de la compétence du 
législateur organique. 

Ce texte affecte nécessairement les règles de financement de la 
campagne présidentielle dans la mesure où il renforce ou complète le cadre 
en vigueur s’agissant d’obligations comptables et procédurales 
essentielles : l’établissement et le dépôt d’un compte de campagne ; la 
désignation d’un expert-comptable, chargé de présenter le compte de 
campagne ; la délivrance de reçus dons ; la contribution des partis ou 
groupements politiques au financement des campagnes électorales. Le texte 
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consacre par ailleurs le principe de l’imputation intégrale au compte de 
campagne des dépenses réalisées ou engagées par un candidat, pour sa 
propre candidature, dans le cadre d’une élection primaire ouverte organisée 
par les partis ou groupements politiques en vue des scrutins nationaux et 
locaux. 

La présente proposition de loi vise à compléter l’ensemble de ces 
mesures en étoffant, par une disposition de nature nécessairement 
organique, les règles de financement propre à l’élection présidentielle 
contenues dans la loi précitée du 6 novembre 1962. 

En l’occurrence, l’article 1 er transcrit dans ce texte la proposition 
n° 11 du rapport d’information de la commission des finances en donnant 
aux commissaires aux comptes mission légale d’attester, l’issue de 
l’élection présidentielle, de la transmission aux mandataires financiers des 
candidats de toutes les dépenses engagées par un parti ou groupement 
politique au bénéfice de cette candidature et imputables au compte de 
campagne. 

Par ailleurs, l’article 2  porte à six ans la peine d’inéligibilité encourue 
par les candidats aux scrutins organisés en vue de l’élection des députés qui 
ne respecteraient pas les dispositions introduites par la proposition de loi 
ordinaire pour une législation sur le financement des campagnes électorales 
et des partis politiques rénovée. 

Ce dispositif vise à renforcer la publicité des soutiens financiers 
apportés aux candidats à l’élection présidentielle, notamment en permettant 
la confrontation des recettes et dépenses inscrites aux comptes de 
campagne des candidats aux informations comptables dont devront faire 
état les partis ou groupements politiques à propos du soutien financier 
qu’ils pourront leur avoir accordé. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article 1er 

I. – Après le quatrième alinéa du II de l’article 3 de la loi n° 62-1292 
du 6 novembre 1962 relative à l’élection du président de la République au 
suffrage universel, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les commissaires aux comptes des partis ou groupements politiques 
ayant exposé des dépenses destinées à l’acquisition de biens ou de services 
pour le compte d’un ou de plusieurs candidats attestent de la transmission à 
chacun de leurs mandataires de toutes les pièces comptables et de tous les 
justificatifs qui s’y rapportent. 

« L’attestation est contresignée par les trésoriers des partis ou des 
groupements auxquels l’alinéa 1er est applicable. Elle est adressée, par voie 
électronique, à la Commission nationale des comptes de campagne et des  
financements politiques au plus tard à l’expiration du délai prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 52-12. » 

II. – Un décret en Conseil d’État, pris après l’avis du Conseil 
constitutionnel et de la Commission nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques, fixe les conditions d’application du présent 
article.  

Article 2  

Le code électoral est ainsi modifié: 

1° Aux 1°et 2° de l’article L.O. 128 et au premier alinéa de l’article 
L.O. 136-3, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « six » ; 

2° À la première phrase du quatrième alinéa de l’article L.O. 136-1, la 
seconde occurrence du mot : « trois » est remplacée par le mot : « six ». 

 

 

 

 

 

 

 


